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Divorce consentement mutuel

Par stef, le 26/08/2008 à 22:27

mon ami divorce. Son divorce ne peut être prononcé si le bien immobilier n'est pas vendu et
ce bien ne peut être vendu si le divorce n'est pas prononcé, comment faire ? Merci d'avance

Par Marion2, le 27/08/2008 à 00:35

C'est faux ! Votre ami et son épouse peuvent très bien vendre le bien immobilier avant le
divorce (ce qui est nettement préférable au niveau frais)
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